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Introduction
Lieux familiers, lieux disputés 

Dynamiques des mobilisations localisées

Familiar Places, Disputed Places. Dynamics of the Localized Mobilizations​

Stéphanie Dechézellesa et Maurice Oliveb

Introduction
Notre-Dame-des-Landes, baie de Saint-Tropez, 

Côte des Basques, calanques : autant de lieux ordi-
naires, renommés ou devenus emblématiques dont 
la destinée a été âprement disputée. En France et 
ailleurs, ces dernières décennies ont vu se multiplier 
les situations conflictuelles liées aux interventions 
publiques visant à requalifier, à prescrire une voca-
tion nouvelle ou à encadrer les usages de ce que 
d’aucuns considèrent comme des lieux familiers. 
Les enjeux liés à la préservation des valeurs, des 
pratiques ou des modes de vie qui sont attachés à 
ces lieux occupent une place de premier choix dans 
les mobilisations collectives qui se dressent face 
aux aménageurs publics et privés. Comprendre ces 
mobilisations, éclairer leurs dynamiques, identifier 
des correspondances sans en écraser la singularité 
est l’ambition de ce dossier.

Les conditions d’émergence de cette montée en 
conflictualité ont été amplement commentées. 
Nombreux sont les auteurs, tout d’abord, à souli-
gner l’importance des transformations des rythmes 

et des modes de vie, tels que l’accroissement de la 
mobilité (Gerber et Carpentier, 2013), le réinvestis-
sement des mondes ruraux, riches en réserves fon-
cières et plus accessibles aux revenus modestes, ou 
encore le développement des pratiques de loisir et 
du tourisme vert (Hervieu et Viard, 1998). Le poids 
de ces phénomènes est tel qu’il met à mal l’oppo-
sition franche entre « urbain » et « rural » (Arlaud 
et al., 2005), et conduit à des configurations socio-
spatiales composites, irréductibles au clivage entre 
autochtones et néo-ruraux, et éloignées du mythe 
du « village » (Le Goff, 2012), de ses sociabilités 
communautaires et de ses liens d’interconnaissance 
(Banos et al., 2009). Repeuplé, le monde rural 
devient une source de tensions entre ceux pour qui 
la « campagne » constitue un espace de travail et 
de production, et ceux qui la considèrent comme 
un « paysage » ou un « patrimoine » à préserver. 
Ces tensions ne suscitent d’ailleurs pas nécessaire-
ment des conflits, mais peuvent déboucher sur des 
accommodements originaux, associant par exemple 
loisirs de masse et protection des milieux comme 
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dans les politiques de tourisme durable. D’autres 
travaux, portant sur les politiques publiques et les 
projets d’aménagement, mettent ensuite en avant ce 
qu’il est convenu d’appeler – non parfois sans visée 
normative – la « crise de l’intérêt général » ou de 
« l’utilité publique » (Jobert, 1998 ; Lolive, 1999). 
Le soubassement électif et l’expertise technique de 
la maîtrise d’ouvrage ne suffiraient plus à légitimer 
des projets dont le bien-fondé devient un objet de 
controverse, soumis à l’examen critique du public. 
Un « public » de mieux en mieux (in)formé, qui 
revendique le droit de prendre part au monde qui 
l’entoure. En prolongement de cette idée, d’autres 
auteurs inscrivent enfin ces controverses dans un 
mouvement plus général d’émergence d’un nouvel 
esprit critique (Boltanski et Chiappello, 1999). Ni 
volonté de renversement global de l’ordre politique 
et social, ni expression d’un repli sur un entre soi, 
de nombreux conflits qui se jouent dans l’espace du 
proche chercheraient davantage à rendre visibles des 
injustices, à obtenir la reconnaissance effective d’un 
droit (Berry-Chikhaoui et al., 2007) ou à dénoncer 
les défaillances de l’autorité publique dans la lutte 
contre la pollution, la protection contre les risques 
industriels, l’évaluation de l’impact environnemental 
des décisions, etc. S’inscrivant dans cette perspec-
tive, certains auteurs font l’hypothèse de la diffusion 
d’un régime spécifique de « territorialité réflexive » 
(Melé, 2009) caractérisée, non par l’ancrage et le 
temps long, mais par la mise à distance de l’expé-
rience quotidienne, au travers d’engagements dans 
des actions collectives d’enquête et de valorisation 
du proche.

La montée en conflictualité procèderait donc à la 
fois d’une remise en cause de la légitimité de l’auto-
rité publique, et d’un abaissement des seuils de tolé-
rance aux nuisances générées par les projets d’amé-
nagement – le plus souvent les deux. C’est que la 
voix des publics est, en dehors des arènes officielles 
de concertation, davantage considérée comme une 
pathologie qu’une opportunité par les autorités poli-
tiques et administratives – une posture que traduit 
bien le succès de l’acronyme NIMBY (Not In My 
Backyard), significativement présenté comme un 
« syndrome » par les élus et les professionnels de 
l’urbanisme et de l’aménagement. Ce dossier entend 
sortir de ce type de lectures au mieux hâtives, sou-
vent normatives, et souligner la portée publique et 
politique de mobilisations conflictuelles pour la 

valorisation de lieux de vie ou, plus simplement, de 
lieux auxquels on tient parce qu’ils renvoient à des 
expériences ou des souvenirs personnels (Feildel, 
2011). Des lieux que des individus ou groupes 
sociaux investissent de valeurs d’usages, esthétiques, 
sensibles (Grésillon, 2010) ou affectives, et dont la 
réaffectation, la requalification ou l’aménagement 
provoque un sentiment de perte irréversible, qui 
prédispose à se mobiliser collectivement pour leur 
défense. Les contributions rassemblées ici par-
tagent l’idée que les mondes familiers sont aussi 
des espaces de critique sociale et de revendication 
politique, qui peinent à être reconnus en tant que 
tels parce que trop éloignés d’une conception répu-
blicaine du « public » comme espace délibératif et 
abstrait, affranchi de toute appartenance locale. De 
l’intime au public, du familier au politique, il existe 
des chemins que l’on propose au lecteur d’explorer.

les lieux familiers comme 
espaces de critique sociale  
et politique
La dimension politique  
des mobilisations localisées

Les conflits présentés dans ce numéro sont qua-
lifiées de « mobilisations localisées » dans le sens 
où ils traduisent un désaccord sur la destinée d’un 
lieu, manifesté collectivement par des habitants, 
des usagers, des acteurs socio-économiques et/ou 
des militants qui s’opposent à une action publique 
suivant différents formats de contestation (appel aux 
médias, recours aux tribunaux, occupation, etc.). 
Mais les acteurs impliqués dans ces collectifs se 
cantonnent rarement à des postures d’opposants, 
et leur engagement a bien souvent d’autres motiva-
tions que celles de la défense d’un bien privé ou le 
maintien de situations acquises. Quand bien même 
elles s’y résument au départ, il est très rare qu’elles 
ne s’enrichissent pas au cours du conflit. Créer et 
maintenir du collectif, rallier des soutiens, légitimer 
une cause auprès des pouvoirs publics, argumen-
ter devant un juge suppose de maintenir à distance 
un certain nombre d’affects, de formaliser certains 
arguments, d’opérer certaines montées en généra-
lité, d’avancer des solutions alternatives, autrement 
dit, d’engager des opérations pragmatiques autant 
que réflexives destinées à rendre acceptables les 
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motifs de la lutte, et permettant d’avancer dans la 
construction d’un bien commun. Ce qui se joue dans 
ces mobilisations, c’est aussi et peut-être surtout la 
revendication de participation à l’action publique, 
dans la triple acception d’y prendre une part active, 
d’y contribuer et d’en recueillir des bénéfices (Zask, 
2011). En ce sens, les mobilisations présentées ici 
ont bien une dimension politique. Prenant la démo-
cratie pour « principe » (Ogien et Laugier, 2014), 
elles interrogent, ou encouragent à le faire, les pra-
tiques et les catégories de la représentation politique 
(Bourg et Whiteside, 2010), la manière dont se défi-
nissent les problèmes publics (Lolive et Soubeyran, 
2007) et, plus largement, les rapports à la nature et 
aux non-humains (Latour, 2004). Repérer le poli-
tique au sein de collectifs auxquels cette qualité est 
généralement déniée, aller à l’encontre du sens poli-
tique commun, qui voit dans un hypothétique repli 
sur la sphère privée une possible menace pour la 
démocratie, est sans doute là un des premiers ensei-
gnements que l’on peut tirer de l’observation empi-
rique de conflits localisés. Mais il en est d’autres, 
qui justifient que l’on s’y attèle.

Des conflits révélateurs  
d’antagonismes sociaux

Les conflits constituent tout d’abord des postes 
d’observation privilégiés dans la mesure où ils 
agissent comme révélateurs de phénomènes qui, en 
temps ordinaire, passent inaperçus parce qu’allant 
de soi. Poussés à convaincre et à justifier leur cause, 
les acteurs engagés dans des activités contestataires 
sont conduits à dévoiler des pratiques, à formaliser 
leurs griefs, à faire valoir des qualités, des droits et 
des usages, bref, à expliciter de bonnes raisons pour 
agir. En ce sens, les conflits nous éclairent sur les 
processus de légitimation de collectifs ou de groupes 
sociaux faisant valoir leur attachement à des lieux 
ou revendiquant différentes formes d’occupation de 
l’espace, des usages ponctuels jusqu’à l’habitat per-
manent. Les conflits sont aussi catalyseurs de ten-
sions, de rapports de force ou de domination, que 
les références incantatoires à des espaces largement 
idéalisés tels que le « territoire », le « village » ou le 
« quartier » tendent à occulter. Si l’opposition aux 
projets peut, dans certaines situations, favoriser des 
rapprochements sur des bases localisées, elle accen-
tue aussi souvent des clivages sociaux, créant parfois 

des fractures qui perdurent et se réactualisent dans 
des conflits postérieurs – au point de former des 
« trames conflictuelles » (Beuret et Cadoret, 2014). 
Révélateurs, catalyseurs, les conflits sont aussi sou-
vent des moments où se renforcent les sentiments 
d’appartenance aux lieux disputés, où se réactivent 
et se réinventent des mémoires locales, où se conso-
lident des sociabilités, bref, où se fabriquent ce que 
certains géographes appellent des « territorialités » 
(Cadoret, 2011). Et si la plupart des spécialistes de 
la question explorent dans leurs travaux les voies 
de leur régulation (Beuret, 2010) ou de leur évi-
tement (Baggioni, 2014), d’autres n’hésitent pas à 
en souligner les vertus dans les dynamiques loca-
lisées et l’expression démocratique des oppositions 
(Torre, 2011 ; Melé, 2013). En ce sens, si les lieux 
présentés dans ce dossier constituent bien l’enjeu 
et le support des conflits, ils en sont aussi en partie 
le produit.

Si les conflits autour des grands projets d’aména-
gement ont bien été analysés, notamment dans le 
domaine des transports routiers (Catherin, 2002) 
ou ferroviaires (Lolive, 1999), les mobilisations de 
proximité ont longtemps été délaissées, laissant ainsi 
le champ libre à des interprétations générales, sou-
vent réductrices, et donc impropres à rendre compte 
de la diversité des significations, des modes d’an-
crage et des principes de constitution de ces luttes. 
Cette lacune a été en partie comblée par quelques 
initiatives scientifiques récentes, à visée plus ou 
moins comparative, ayant donné lieu à des publi-
cations collectives. Ces ouvrages se concentrent 
pour l’essentiel sur les espaces urbains (Berry-
Chikhaoui et al., 2007 ; Bonny et al., 2011 ; Melé, 
2013 ; Combes, Garibay, Goirand, 2015) et périur-
bains (Kirat et Torre, 2008). Les contributions réu-
nies dans ce dossier 1 portent davantage sur des lieux 
de nature, plus ou moins anthropisés. Une nature 
habitée, cultivée, parcourue ou choyée, toujours 
appréhendée comme un espace familier, et dont 
les usages, les règles de gestion ou le devenir sont 
un objet de discorde. Des discordes qui mettent en 
scène des collectifs d’acteurs mobilisés pour récla-

1. �Résolument pluridisciplinaire, ce dossier réunit une partie des contribu-
tions de sociologues, géographes, politistes, urbanistes et anthropologues 
à un colloque organisé par les coordinateurs du présent numéro à l’Institut 
d’Études Politiques d’Aix-en-Provence les 29 et 30 janvier 2015, sur la 
thématique des Conflits de lieux-Lieux de conflits. L’espace des mobilisa-
tions territorialisées. Il a été enrichi également par d’autres articles rassem-
blés en raison de leur proximité avec les partis pris et les questionnements 
du colloque.
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mer la sauvegarde d’espaces qu’ils jugent menacés 
par des projets d’aménagement ou des activités 
industrielles, ou, à l’inverse, pour faire reconnaître 
la valeur patrimoniale, l’utilité sociale ou l’intérêt 
écologique de leur habitat, mode de vie ou activité 
économique dans des lieux dont la propriété, le sta-
tut ou l’affectation change. Certaines contributions 
présentent une approche transversale à partir de 
résultats d’enquêtes menées sur plusieurs terrains à 
l’échelle méso (Léa Sébastien, Julien Weisbein), 
tandis que d’autres privilégient une focale micro-
sociologique et monographique (Jean-Baptiste 
Chabert, Laurence Nicolas, Cécilia Claeys, 
Arlette Hérat, Carole Barthélémy et Valérie 
Deldrève, Lucie Bargel, Frédéric Barbe, Cécile 
Rialland-Juin, Jean Rivière) ; certaines exploitent 
des fonds d’archives historiques, d’autres – la majo-
rité d’entre elles – reposent sur une enquête de type 
ethnographique, mêlant entretiens et observation 
directe.

Des conflits qui interrogent  
le rôle de l’espace

Ce numéro s’attache ensuite à questionner les 
ressorts des mobilisations politiques qui s’inscrivent 
dans un lieu, dont il est à la fois le support, le mobile 
et le principal enjeu – l’hypothèse générale étant que 
l’espace, en tant que construit social et objet d’at-
tachements, n’est pas simplement un arrière-fond 
contextuel des luttes, mais participe pleinement de 
la dynamique constitutive des mobilisations, autant 
qu’il se constitue à travers elles. Le parti pris de 
ce dossier consiste à prendre au sérieux les dyna-
miques spatiales des luttes et leur prégnance dans 
nombre de mobilisations, à rebours de la tendance 
croissante en sociologie politique à ne considérer 
que les formes transnationales de l’action collective. 
L’attachement au proche, et les logiques de politi-
sation qui lui sont liées, semblent constituer à la 
fois des cadres d’interprétation heuristiques et le 
moyen de porter le regard à des échelles d’analyse 
pertinentes du point de vue des acteurs comme de 
celui du chercheur. Les espaces en débat au fil des 
contributions ont ceci de particulier qu’ils sont à la 
fois des biens communs, ouverts et accessibles à 
tous (littoral, calanques, zones humides, etc.) et des 
lieux familiers à certaines populations, parce qu’elles 
y résident, y travaillent ou les fréquentent de longue 

date (Guérin-Pace et Filippova, 2008). Focaliser son 
attention sur de tels espaces permet d’interroger les 
catégories à partir desquelles les acteurs institution-
nels, les praticiens de l’aménagement, de l’environ-
nement ou de l’urbanisme, mais aussi parfois les 
chercheurs eux-mêmes appréhendent les conflits 
localisés. « Jardin » personnel autant que domaine 
commun, ces espaces familiers objets de la dispute 
s’inscrivent à la croisée de l’intime et du public, du 
singulier et du général, de l’engagement individuel 
et de l’action collective, de l’approche sensible et 
de la démarche experte. Ils constituent à ce titre un 
intéressant objet frontière, à partir duquel il est à la 
fois possible et pertinent de questionner les compo-
sitions qui s’opèrent entre ces différents « mondes », 
et les conditions de passage de l’un à l’autre : de 
l’attachement affectif au lieu à l’enrôlement dans 
sa défense collective, d’une connaissance sensible 
à la constitution d’un savoir savant, d’un rapport 
instrumental à l’engagement dans des activités de 
valorisation, d’une appropriation exclusive au par-
tage, etc. Mais ce ne sont pas seulement les che-
minements et les apprentissages individuels qui se 
trouvent interrogés dans ce dossier. Ce sont aussi 
certains des mécanismes encore peu explorés de 
l’action collective : celui de l’extension de la cause 
de proche en proche, suivant d’autres modalités que 
celles de la montée en généralité argumentée ; celui 
de l’articulation entre différents régimes d’enga-
gement, du public au familier, et de la résistance 
au régime en plan des maîtres d’ouvrage ; celui des 
ajustements mutuels par la confiance, loin des ali-
gnements cognitifs ou idéologiques opérés par des 
entrepreneurs de cause ; celui de la découverte, che-
min faisant, d’actions faiblement finalisées ; celui, 
enfin, du rôle de l’espace dans la structuration du 
collectif, mais aussi et surtout dans la constitution 
de mobiles et de motifs pour l’action.

Territoire, local ou lieu ?

Au sein de la géographie et, au-delà, dans les 
sciences sociales, le tournant des années 2000 a 
été marqué par un regain d’intérêt scientifique pour 
la « dimension spatiale » des phénomènes sociaux. 
Celle-ci a alimenté de nombreux travaux sur les iné-
galités (Backouche et al., 2011), les rapports de pou-
voir (Ripoll, 2005), les ressources sociales (Ripoll, 
Tissot, 2010), les processus normatifs (Banos, 2009) 
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et, bien sûr, les conflits en milieu périurbain et rural 
(Kirat et Torre, 2006 ; Mormont, 2006 ; Bonny et 
al., 2011 ; Combes, Garibay, Goirand, 2015). Il ne 
saurait être ici question de restituer tous les débats 
et controverses auxquels les notions en usage dans 
ces publications ont donné lieu. On se bornera ici 
à relever que la notion de « territoire » – en partie 
sans doute en raison de son succès dans le voca-
bulaire politique et institutionnel – fait l’objet de 
vives discussions chez les géographes (Chivallon, 
1999 ; Di Méo, 2002 ; Ripoll et Veschambre, 2002 ; 
Vanier, 2009), les sociologues ou les ethnologues 
(Alphandéry, Bergues, 2004). Nombreux sont les 
chercheurs en sciences sociales – dont nous par-
tageons pleinement les préventions – à considérer 
en effet que la référence au « territoire » masque 
plus qu’elle n’éclaire la diversité des modes d’habi-
ter (Cailly et Dodier, 2007 ; Morel-Brochet et Ortar, 
2012), des rapports aux lieux et des régimes d’enga-
gement dans l’espace ordinaire. Certains géographes 
lui reprochent même d’occulter les inégalités sociales 
et les rapports de pouvoir (Ripoll et Veschambre, 
2005) ou de contraindre l’inventivité normative des 
acteurs ordinaires (Banos, 2009) en imposant une 
lecture holiste, et faussement consensuelle, des rap-
ports entre le social et le spatial. Ils sont nombreux 
parmi eux à lui préférer la notion d’« espace » (Ripoll, 
2005 ; Veschambre, 2006) ou celle de « spatialité » 
(Cailly, 2009), jugées beaucoup plus neutres, car 
délestées de la charge symbolique du « territoire » 
en tant que construction politique et institution-
nelle. Les références désormais incantatoires au 
« territoire » dans le lexique ordinaire des élus et des 
techniciens locaux, mais aussi, plus largement, dans 
le vocabulaire des professionnels du développement, 
rendent problématique son emploi dans le monde 
académique. Le succès grandissant du « territoire » 
en tant que catégorie – « idéologie » pour certains 
(Arnaud, Le Bart, Pasquier, 2006) – de l’action 
publique locale introduit des risques de confusion, 
voire de contagion avec ses usages savants. Deux 
postures, entre lesquelles hésite la production scien-
tifique, sont concevables pour se prémunir de ces 
risques : ne plus se référer au « territoire » autrement 
qu’à travers le discours des enquêtés ; en contrôler 
l’utilisation par un travail définitionnel préalable. Ce 
dossier combine ces deux postures, mais se réfère 
plus souvent à la notion de « lieu », pour des raisons 
qui seront explicitées plus bas.

Tout aussi significatifs des efforts de certains cher-
cheurs pour revisiter des catégories empruntées à 
l’action publique sont les débats qui traversent la 
« question locale » (Bourdin, 2000), très sérieuse-
ment mise en examen par les chercheurs de tous 
horizons depuis une vingtaine d’années. Nombreux 
sont les travaux de géographes, de sociologues et 
d’urbanistes qui nous invitent ainsi à repenser le 
« local », mis à l’épreuve par l’accroissement des 
pratiques de mobilité. La condition mobilitaire 
contemporaine encourage en effet les apparte-
nances multi-locales (Morel-Brochet, 2007), 
pousse à composer des identités spatiales emboîtées 
(Dodier, 2007), favorise des parcours résidentiels 
construits à l’articulation de l’ancrage et de la mobi-
lité (Hirschhorn et Berthelot, 1996 ; Sencébé, 2002, 
2004). Se démultiplient les expériences des lieux, 
dont la mémoire sédimentée façonne nos représen-
tations spatiales et nos manières de ressentir nos 
espaces familiers (Faburel, 2003 ; Grésillon, 2010 ; 
Feildel, 2011). Ces parcours de mobilité, quoique 
mal répartis socialement, sont suffisamment répan-
dus pour nous inviter à questionner la pluralité des 
liens avec les espaces de vie, tant à l’échelle indi-
viduelle que collective (Guérin-Pace et Filippova, 
2008). La référence aux « lieux », en ce qu’ils sont 
des espaces investis de valeurs par des acteurs qui 
ne s’y inscrivent pas nécessairement dans la durée, 
nous semble appropriée pour rendre compte de la 
diversité croissante des parcours et des attaches aux 
espaces disputés. Cette notion est considérée ici 
pour sa valeur d’usage, comme un outil de travail de 
portée intermédiaire, dont il faut se garder de dur-
cir les traits pour se prémunir du risque substantia-
liste – risque que n’évite pas toujours son acception 
culturaliste (Retaillé, 1997).

Analyser les conflits dans  
les lieux familiers et disputés

Plusieurs thématiques émergent de ce dossier, 
que chacune des contributions aborde de manière 
frontale ou incidente. La première est celle des atta-
chements aux lieux, considérés à la fois comme res-
source et limite à l’action collective, dès lors que l’on 
cherche à étendre la cause. Une question se pose 
alors, aux acteurs comme aux chercheurs  : com-
ment passer d’un attachement affectif, de l’ordre de 
l’intime, à un attachement raisonné, argumenté et 
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commun, éligible à l’espace public ? La deuxième 
thématique est celle des (re)qualificatons spatiales 
qui entourent les lieux disputés, ainsi que les effets 
sociaux des dernières. Le dossier met l’accent sur les 
effets ambivalents de la transcription dans le droit 
des prescriptions écologistes : la protection du litto-
ral vient en appui des collectifs opposés à des projets 
locaux, mais le durcissement des règles peut aussi 
marginaliser certains groupes sociaux vivant à proxi-
mité d’espaces qui sont aussi, pour eux, des lieux de 
détente ou de villégiature. C’est la question des iné-
galités environnementales qui se trouve ainsi posée. 
Lorsque les acteurs et groupes sociaux sont en capa-
cité de protester contre des prescriptions dont ils 
sont victimes, les conflits de lieux deviennent des 
moments clé de construction d’une identité collec-
tive – troisième grand thème de ce dossier. L’accent 
sera plus particulièrement mis sur les luttes d’ac-
créditation mises en œuvre par les groupes sociaux 
qui revendiquent des liens exclusifs avec des lieux 
dont ils prétendent incarner la destinée, et dont ils 
cherchent à s’approprier les symboles. La construc-
tion d’identités collectives passe aussi par la pro-
duction et la diffusion de connaissances, objet de 
la quatrième thématique. L’enrôlement des savoirs 
savants et des connaissances expertes y est présenté 
comme une ressource déterminante, qu’il s’agisse de 
faire reconnaître la cause comme légitime, de rallier 
des soutiens ou de consolider le collectif. Un cin-
quième et dernier thème est succinctement abordé 
dans plusieurs contributions : celui de l’articulation 
(alliances ou convergences) entre des mobilisations 
inscrites dans des enjeux spatiaux et d’autres, plus 
frontalement politiques ou sectorielles, comme la 
protection de l’environnement.

Les traductions protestataires  
des attachements aux lieux

Le premier chantier ouvert dans ce numéro est 
celui de l’attachement, ou plus exactement des 
attachements aux lieux saisis dans leur dimension 
sensible, voire affective. Il ne s’agit pas tant ici d’en 
explorer les ressorts – ce que fait déjà la psycholo-
gie environnementale américaine mobilisée par Léa 
Sébastien dans ce numéro – que d’en interroger 
les effets sur l’engagement individuel et, dans une 
certaine mesure, sur l’action collective. La question 
des liens entre attaches affectives et mobilisation 

collective est éminemment délicate, et reste encore 
largement à explorer. La plupart des auteurs qui 
s’intéressent aux conflits localisés contournent la 
question en mettant plutôt l’accent sur la producti-
vité des conflits (Melé, 2013), dont les dynamiques 
renforceraient les « territorialités » – à la fois sen-
timent d’appartenance identitaire et attachement à 
des lieux (re)découverts dans et par la mobilisation. 
Cette posture savante présente l’avantage de ne pas 
préjuger de la force d’attachements que l’enquête 
se doit, au contraire, d’établir. Elle permet en outre 
d’éclairer l’une des dimensions essentielles des 
mobilisations dans le proche, à savoir leur caractère 
exploratoire : c’est en s’impliquant dans des actions 
collectives de valorisation que les acteurs (re)
découvrent les vertus des lieux, apprennent ou réap-
prennent à l’aimer. Mais en laissant ainsi de côté 
l’énigme de l’attachement comme mobile et motif 
de l’action, la recherche sur les conflits localisés ne 
se donne pas les moyens de comprendre l’intensité 
avec laquelle certains individus, pourtant peu socia-
lisés à l’action militante, entrent dans l’action col-
lective pour y jouer un rôle moteur. Contourner la 
question des attaches affectives interdit plus large-
ment de rendre compte de l’acuité avec laquelle cer-
tains individus éprouvent un sentiment de perte en 
direction de lieux qu’ils chérissent : des lieux qui ont 
jalonné leur existence, marqué leur enfance ou leur 
adolescence (Feildel, 2011 ; Ramos, 2006), et qui 
constituent à ce titre un fragment de leur histoire 
personnelle ou familiale ; des lieux qu’ils ont plus 
simplement élus pour y vivre, y travailler et s’y inves-
tir, et dont ils prennent soin avec la même attention 
bienveillante que celle des naturalistes amateurs 
anglais pour « leur » campagne locale (Manceron, 
2015) ; des lieux qui suscitent chez eux des émo-
tions, comparables à celles ressenties face à l’objet 
patrimonial (Heinich, 2012), a fortiori lorsqu’il est 
en péril, dévasté par un incendie (Pecqueux, 2009) 
ou ravagé par une tempête (Dassié, 2009).

Se référer aux « lieux » offre l’avantage de prendre 
en compte la pluralité des attaches sensibles à des 
espaces que certains acteurs ou groupes sociaux 
investissent d’usages, de valeurs et de significations 
– des significations qui sont loin d’être homogènes 
et partagées, et qui échappent surtout à celles que 
les acteurs institutionnels et les professionnels du 
développement tentent d’imposer aux « territoires » 
pour les rendre attractifs et en valoriser les res-
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sources. La sociologie urbaine, ou celle d’inspira-
tion pragmatiste, ont bien montré le caractère très 
pluriel des régimes d’engagement (Thévenot, 2006) 
et des rapports entretenus aux lieux de vie. Les lieux 
sont des espaces qui font sens, mais pas nécessai-
rement pour tous, et pas forcément de la même 
manière ou pour les mêmes raisons. Des espaces 
auxquels certains acteurs tiennent parce qu’ils 
renvoient à des expériences sensibles (Grésillon, 
2010) ou, plus simplement, parce qu’ils les trouvent 
« beaux », « exemplaires », « uniques », etc. Le lieu 
évoque ainsi un rapport à l’espace marqué par des 
attaches affectives ou émotionnelles, et caracté-
risé par une modalité d’appropriation que Fabrice 
Ripoll et Vincent Veschambre, dans leur intro-
duction à une livraison de la revue Norois dédiée 
à « L’appropriation de l’espace » (no 195, 2005), 
proposent d’appeler « existentielle » : le sentiment 
de se sentir à sa place, voire chez soi quelque part 
– sentiment qui, faut-il le préciser, n’est pas à la 
portée de tous, tant la jouissance des lieux de vie, 
comme la possibilité de moduler ses investissements 
et ses attaches, sont révélateurs d’inégalités sociales. 
Ces modes d’appropriation feront ici l’objet d’une 
attention particulière, mais pas exclusive, bien au 
contraire. Les attaches sensibles gagnent en effet à 
être saisies dans les rapports qu’elles entretiennent 
avec d’autres formes d’inscription dans l’espace, et 
dont il faut tenir compte pour appréhender la dyna-
mique des mobilisations. Lorsqu’elles renvoient 
à des pratiques constitutives d’un groupe social 
(chasse ou pêche, pastoralisme, naturisme, pratique 
assidue et collective de certaines activités sportives, 
etc.), ces dernières acquièrent ainsi une dimension 
identitaire qui peut, suivant les cas, faciliter ou 
contrarier leur expression collective et leur traduc-
tion politique. De la même manière, mais en sens 
inverse, les mobilisations en faveur de la « nature », 
y compris lorsqu’elles expriment une volonté de pré-
server l’environnement, sont rarement réductibles à 
des enjeux écologiques, a fortiori lorsque les espaces 
en jeu sont des lieux fréquentés ou habités – autre-
ment dit des « espaces de vie » (Bonny et al., 2011).

Affirmer l’importance des attachements aux lieux 
est une chose, les appréhender scientifiquement 
en est une autre. Cela exige du chercheur de mul-
tiples précautions pour parer les risques de surin-
terprétation, les approches psychologisantes infra-
scientifiques, mais aussi les formes (in)volontaires 

d’ennoblissement ou, à l’inverse, de dépréciation des 
comportements observés. De l’attachement vécu ou 
revendiqué à l’engagement individuel et, plus encore, 
à l’enrôlement dans une action collective, les che-
minements sont par ailleurs complexes et loin d’être 
univoques. Les rapports affectifs à des espaces fami-
liers se conjuguent plus ou moins bien avec des acti-
vités politiques, suivant que les dispositions person-
nelles des acteurs les y encouragent ou, à l’inverse, 
les en éloignent (Olive, 2016). Toutes les contribu-
tions à ce numéro s’appliquent, peu ou prou, à faire 
valoir en quoi les acteurs mobilisés entretiennent 
des relations particulières aux lieux qu’ils défendent. 
La plupart d’entre elles explorent les voies qu’em-
pruntent les attachements pour fabriquer de l’action 
collective, et interrogent les va-et-vient entre inti-
mité des relations aux lieux et publicité protestataire. 
Certaines, toutefois, abordent plus frontalement la 
question de la commensurabilité des attachements, 
et des outils susceptibles de permettre leur compa-
raison d’un terrain à l’autre. À ce titre, l’article de 
Léa Sébastien offre une réflexion intéressante sur 
les instruments – ici modélisés (modèle de l’A4D, 
Acteur en 4 Dimensions) – en mesure d’éclairer les 
liens entre attachements à des entités spatiales de 
l’environnement proche et engagement en leur faveur. 
Grâce à la construction de quatre indicateurs décon-
textualisés – liens d’affection (positive ou négative) 
aux entités, force de ces liens, transmission des liens 
à d’autres humains, savoirs et pratiques accumulés – 
Léa Sébastien soumet une méthode généralisable à 
d’autres espaces. L’auteure montre que l’attachement 
au territoire produit plutôt du conflit, et ceci en dépit 
des variations sensibles de contextes d’un terrain à 
l’autre, depuis les espaces agricoles français jusqu’aux 
pentes du Kilimandjaro. L’article laisse surtout entre-
voir les conditions qui président à des formes col-
lectives d’engagement en leur faveur. Deux variables 
ont été particulièrement identifiées comme leviers de 
politisation : la transmission identitaire de cet atta-
chement à autrui et la production de connaissances 
sur les lieux aimés – il en sera question plus bas.

Qualifications institutionnelles et usages 
concurrentiels des lieux disputés

Les articles présentés dans ce dossier engagent 
des descriptions et des discussions sur les acteurs 
et les mécanismes de qualification de l’espace – 
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qualification irréductible à des « représentations » 
en ce sens qu’elle engage aussi des pratiques, des 
actes, des gestes, et pas seulement des récits ou 
des discours. Les processus de (re)qualification des 
lieux, a fortiori lorsqu’ils sont adossés à des inter-
ventions publiques qui les relaient et les renforcent, 
impliquent des acteurs qui n’ont pas la même capa-
cité à faire valoir une définition de l’espace et de son 
devenir légitime. Dans leur enquête sur des villages 
ruraux en Dordogne, emblématique du réinvestisse-
ment contemporain des campagnes, Vincent Banos 
et Jacqueline Candau (2014) ont bien montré que 
les catégories sociales les plus modestes y sont mar-
ginalisées en raison de l’emprise grandissante des 
requalifications patrimoniales et écologiques sur 
ces espaces, revendiquées ou soutenues par des 
populations exogènes fortement dotées en capitaux 
sociaux. La création, en 2012, du Parc National des 
Calanques – premier parc urbain européen – donne 
à voir un processus similaire de production d’inéga-
lités environnementales (Chaumel et La Branche, 
2008 ; Deldrève, 2015). Dans ce numéro, Cécilia 
Claeys, Arlette Hérat, Carole Barthélémy et 
Valérie Deldrève montrent de façon convaincante 
que la requalification environnementale de ce lieu 
fréquenté de longue date par des populations locales 
de milieu populaire, notamment sur ses portes d’en-
trée, concentre les « efforts urbains » sur des publics 
qui, jusqu’à la délimitation stricte du Parc, « avaient 
su jouer de la grande porosité entre espace urbain 
et espace naturel » – ce qui nourrit chez eux le sen-
timent d’être dépossédés de leur cadre de vie, après 
avoir longtemps vécu une situation d’abandon (dif-
ficultés d’accès en raison de l’éloignement, déficits 
d’équipements publics, etc.).

Dès lors, en revanche, que les pratiques « indi-
gènes » sont investies par les nouveaux arrivants, 
auxquels elles offrent un moyen de s’intégrer à la 
société locale, ou qu’elles entrent en résonnance 
avec des politiques de développement économique 
ou de préservation des milieux, elles peuvent ouvrir 
la voie à des schémas coopératifs, qui aboutissent à 
reconnaître – sans que cela suffise toujours à légi-
timer leur maintien – des usages patrimonialisés, 
tels que les modes d’habiter du littoral (Claeys-
Mekdade et Nicolas, 1999 ; Nicolas, 2001) ou le 
pastoralisme (Martin, 2012). Ceci est d’autant plus 
vrai que ces usages et pratiques sont menacés par 

des normes extérieures, imposées par des lois ou 
des directives européennes, contre lesquelles il est 
plus facile de constituer un front commun d’opposi-
tion. Ainsi en est-il de la chasse en baie de Somme 
(Raison du Cleuziou, 2007) ou de la pêche à pied 
dans l’Estran (Bretagne), dont la patrimonialisation 
a contribué à entretenir, voire à susciter des attaches 
au territoire (Papinot, 2003). Les patrimoines, his-
toriques ou naturels, sont à la fois des instruments 
au moyen desquels les élus et les professionnels du 
développement fabriquent un consensus territorial, 
voire constituent un marché local, et un ensemble 
de ressources symboliques dont usent certains 
collectifs et groupes sociaux pour s’approprier un 
espace, en contester la destinée ou, plus simple-
ment, entreprendre des démarches de conservation 
(Veschambre, 2008, 2009). On l’aura compris : le 
dossier vise, entre autres, à identifier les contours 
et propriétés des collectifs ou des groupes d’acteurs 
engagés dans ces opérations de (re)qualification 
écologique ou patrimoniale des espaces de vie, qui 
rendent légitimes certains usages et en disqualifient 
d’autres. Mais il cherche également à repérer ceux 
qui, à l’inverse, cherchent à leur résister : de quelle 
manière, et au nom de quoi y parviennent-ils ? 
Dans quelle mesure les outils mis en œuvre pour 
réguler les conflits d’usages (débats, concertations, 
chartes négociées, etc.) conduisent-ils à exclure 
ou, à l’inverse, à renforcer l’emprise de certains 
groupes sociaux sur l’espace ? Loin d’avoir permis 
l’expression de ces différentes formes d’attaches 
au lieu, la concertation ouverte au moment de la 
création du Parc National des Calanques a, tout au 
contraire, consacré les usages les mieux représen-
tés socialement (Cécilia Claeys, Arlette Hérat, 
Carole Barthélémy et Valérie Deldrève). Dans 
le même ordre d’idées, l’élaboration concertée d’une 
« charte du cabanon » par le Parc Naturel Régional 
de Camargue, conduit à disqualifier les pratiques et 
les savoirs naturalistes populaires d’habitants-usa-
gers des lieux, pointés du doigt comme de mauvais 
élèves (Laurence Nicolas). Aborder ces questions, 
c’est aussi se demander si les conflits aboutissent 
à un renouvellement (composé ou imposé) des 
significations attachées aux lieux de la dispute et, 
finalement, des identités collectives qui leur sont 
associées.



Stéphanie Dechézelles, Maurice Olive – Norois n° 238-239 (2016/1-2) p. 7-21

15

La fabrique d’identités collectives  
dans/par les conflits localisés

Au travers des différents conflits présentés dans 
ce numéro, il est possible de voir se dessiner des 
logiques de catégorisation mutuelles entre et au 
sein des groupes impliqués dans la discorde, qu’ils 
prétendent entretenir des liens particuliers avec 
les lieux (ancienneté sur place, connaissance fine, 
proximité résidentielle) ou agir au nom de caté-
gories d’action moins localisées (intérêt général, 
souci de l’environnement, équilibre territorial). 
À ces catégorisations s’adjoignent le plus souvent 
des opérations « d’accréditation » (Traïni, 2005) : 
entendues au double sens de stratégie explicite de 
la part des acteurs pour paraître des interlocuteurs 
légitimes, et pénétrer ainsi les arènes de la déci-
sion, et d’imposition d’un crédit ou d’un discrédit 
sur tel ou tel acteur, en tant que forme morale de 
justification de son inclusion ou de son exclusion, 
de sa légitimation ou de sa déconsidération. De 
façon originale, plusieurs auteurs du dossier s’em-
ploient à décrire les oppositions assez franches entre 
groupes qui, tous, prétendent, sinon prescrire une 
vocation aux lieux disputés, du moins participer à 
leur redéfinition fonctionnelle. Ainsi en est-il des 
multiples occupants de la plage de Beauduc étudiés 
par Laurence Nicolas dans ce numéro, qui font 
valoir, autant qu’ils opposent, des formes concurren-
tielles de légitimité, et du même coup d’autochto-
nie. Le recours aux qualificatifs laudatif/dépréciatif 
« Beauducois »/« Beauduculs » est significatif de 
ces luttes d’accréditation entre groupes d’acteurs, 
plus ou moins menacés d’être délogés suivant l’an-
cienneté et la localisation de leur emplacement. Au 
sein des mondes sociaux populaires, les pratiques 
(quasi)quotidiennes des lieux autorisent à déborder 
les règles imposées par les institutions associées aux 
groupes sociaux les plus favorisés. Cela revient aussi, 
ce faisant, à poser la critique des dominations dont 
ils sont l’objet. Les articles ici présentés donnent 
en effet à voir ces franchissements et outre-passe-
ments, matériels ou symboliques, opérés par cer-
tains groupes, à mi-chemin entre styles de vie et arts 
de la résistance : bergers italiens se jouant des fron-
tières interétatiques déplacées par des diplomates et 
des ministres, cabaniers camarguais, « ZADistes » 
nantais ou habitants du Parc national des Calanques 
musardant entre effort environnemental imposé, 

modes déviants d’habiter « la nature » et formes de 
citoyenneté alternatives. Toutefois, comme le rap-
pellent Cécilia Claeys, Arlette Hérat, Carole 
Barthélémy et Valérie Deldrève, les « efforts 
environnementaux et urbains  » pèsent d’autant 
plus que les individus et groupes sociaux concernés 
sont peu dotés, que leur point de vue (dans tous 
les sens du terme) n’est pas relayé par un collectif 
de poids, et qu’ils ne peuvent articuler outils règle-
mentaires et modes de vie – comme à l’inverse y 
sont parvenus les riches propriétaires de résidences 
sur la presqu’île de Saint-Tropez étudiés par Jean-
Baptiste Chabert dans ce numéro. Pour eux, le 
recours au droit s’est révélé le meilleur rempart pour 
la sauvegarde de leur cadre de vie, menacé par un 
projet immobilier de grande ampleur et soutenu par 
le pouvoir local.

Les lieux qui s’inscrivent dans l’espace des pra-
tiques ordinaires sont aussi des contextes d’ac-
tion où se construisent des identités collectives. 
C’est toute la différence avec les lieux symboles 
(Debarbieux, 1996) dont la signification, qu’elle 
traduise ou non l’emprise d’un collectif ou d’un 
groupe social, s’impose au point de compliquer les 
processus de subjectivation politique les concer-
nant (Berdoulay, Entrikin, 1998). Entre lieux du 
commun et hauts-lieux saturés de significations, 
il existe pourtant des espaces intermédiaires qui 
laissent aux acteurs mobilisés des marges de jeu 
pour s’approprier certains symboles et images ou, 
à l’inverse, les retourner contre d’autres. Dans le 
dossier, différents mécanismes de ce type sont à 
l’œuvre, et dépendent des types de publics pré-
tendant faire valoir « leur » pratique des lieux aux 
côtés d’autres. Si les petits bergers italo-alpins étu-
diés par Lucie Bargel expérimentent la difficulté 
de transgresser, matériellement et surtout symboli-
quement, la nouvelle frontière interétatique établie 
au lendemain de la Seconde Guerre mondiale, les 
résidents aisés de la baie de Cavalaire décrits dans 
l’article de Jean-Baptiste Chabert peuvent user à 
leur avantage des images sociales positives associées 
à la Côte d’Azur : icônes du show business, pro-
messes de congés payés ensoleillés, proximité spa-
tiale, à défaut d’être sociale, de la grande richesse, 
etc. C’est également en partie sur les mythologies 
liées à l’univers marin que s’appuie le monde social 
des surfeurs qui prennent en charge la surveillance 
du littoral français, et qui déploient une expertise 
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destinée à opposer aux plans d’aménagement stan-
dardisés des maîtres d’ouvrage une approche autant 
savante que sensible de l’expérience quotidienne 
des vagues, des traits de côtes, des courants, etc. 
Julien Weisbein utilise d’ailleurs le modèle de 
la « cité inspirée » proposé par Luc Boltanski et 
Laurent Thévenot (Boltanski et Thévenot, 1991) 
pour qualifier un milieu dans lequel l’esthétique 
et la poésie (d’une vague, d’un spot) occupent une 
place primordiale. D’autres luttes, s’étalant parfois 
sur plusieurs décennies, ont fait de lieux de vie ordi-
naires (bâtiments d’exploitation agricoles, bois et des 
landes bocagers, plage et lagune) des hauts-lieux de 
lutte pour certains : paysans et occupants du site 
prévu pour l’extension de l’aéroport de Nantes à 
Notre-Dame-des-Landes dont l’article de Frédéric 
Barbe rend compte, ou pêcheurs, anciens ouvriers 
des salins et cabaniers de Camargue observés fine-
ment par Laurence Nicolas. Dans ce dernier cas, 
l’occupation collective d’un lieu que la loi interdit 
à partir du milieu de la décennie 1980, permet aux 
actifs du bas de l’échelle sociale (professionnels de 
la mer), seuls autorisés à pouvoir s’installer sur les 
plages, de devenir « les héros et maîtres de ces lieux 
emblématiques ».

Comprendre la diversité des modes d’inscription 
dans et les formes de qualifications de l’espace, 
s’efforcer d’en saisir les articulations, mais aussi 
révéler les modes de dominations sociale et symbo-
lique que peut engager leur requalification (Banos 
et Candau, 2014 ; Veschambre, 2008), c’est se don-
ner une grille de lecture pertinente de nombreux 
conflits dont les lieux familiers sont l’enjeu. C’est 
aussi indiquer la voie pour une meilleure régula-
tion des tensions, plus consciente des enjeux en 
présence et plus attentive aux mobiles des acteurs 
partie prenante, y compris lorsque leur expression 
s’éloigne d’une grammaire des espaces publics ou 
des normes d’usage jugées légitimes par les pouvoirs 
publics. L’enjeu est de taille, au point que certains 
auteurs voient dans cette capacité à maintenir une 
« pluriqualification » de l’espace investi un élément 
essentiel du jeu démocratique (Banos, 2009).

Gagner en (re)connaissance –  
l’enrôlement des savoirs

Les acteurs engagés dans la défense d’un lieu ou 
pour la reconnaissance de ses usages sont toujours 

conduits à appareiller leur cause, qu’il s’agisse de 
convaincre les décisionnaires (d’agir ou de s’abs-
tenir), de nourrir des controverses déplacées sur 
les scènes juridique ou scientifique, ou de gagner 
la confiance d’un public. Au fil des contributions 
réunies dans ce numéro, l’enrôlement de savoirs 
et de connaissances apparaît, de ce point de vue, 
comme une ressource déterminante. Dans diffé-
rents contextes, la production d’expertises constitue 
un passage obligé pour les groupes qui prétendent 
contester le bien-fondé des projets, notamment 
sur leurs différents volets techniques. Grâce à 
des connaissances pointues en matière juridique 
(droit de l’urbanisme, baux fonciers ou agricoles, 
droit de l’environnement, etc.), biologique, faunis-
tique et floristique, ou encore physique et méca-
nique, certains collectifs ou individus permettent 
à la lutte d’être outillée par des savoirs reconnus 
comme légitimes. Pas toujours sanctionnés par des 
diplômes, ces savoirs entrent dans la constitution 
de cultures sachantes, indigènes ou associées, que 
les protestataires tentent – lorsqu’ils en ont les 
moyens – d’opposer à celles des services de l’État 
ou des bureaux d’études spécialisés, en fonction de 
l’ouverture ou du confinement des arènes dans les-
quelles elles sont convoquées (Dechézelles, 2016). 
Ils présentent également souvent la particularité 
d’être à la fois issus de données très généralisables 
(nuisances et impacts divers sur la santé publique, 
dysfonctionnements des systèmes opérationnels 
projetés, richesse écosystémique, etc.) et ancrés 
dans une connaissance ultra-localisée des sites 2. 
Ces formes pratiques d’expertise résultent le plus 
souvent d’une fréquentation assidue ou ancienne 
des lieux, par expérimentation directe mais aussi, 
dans certains cas, par le souvenir transmis d’une 
génération à l’autre. Ainsi, dans le cas des bergers 
alpins, la maîtrise des zones de pacages et d’estive 
ne résulte pas d’une connaissance livresque et dis-
tante mais suppose, bien au contraire, un arpentage 
répété des lieux dont seule une longue chaîne géné-
rationnelle de pâtres peut se prévaloir.

Sur un versant plus proche des usages militants 
des sciences sociales, le dossier invite également à 
considérer les formes hétérogènes d’enrôlement de 

2. �Des connaissances ou des pratiques d’usage intimes peuvent parfois servir 
d’appui à ces savoirs, mais ils nécessitent de multiples formes de traduc-
tion, notamment dans le langage et les formats idoines qu’imposent les 
cadres législatifs et réglementaires ou les maîtres d’ouvrage.
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la géographie et, plus encore, de la cartographie au 
cœur des mobilisations en défense de lieux. À la 
topographie (de plus en plus modélisée) des aména-
geurs, urbanistes ou diplomates s’ajoutent, et parfois 
s’opposent, la connaissance savante des espaces et la 
maîtrise des outils de leur représentation graphique 
(manuelle ou informatisée) par les acteurs protesta-
taires. Les articles de Lucie Bargel et de Frédéric 
Barbe, ainsi que les notes de recherche de Jean 
Rivière et de Cécile Rialland-Juin, montrent 
ainsi le poids de la cartographie dans les échanges 
d’arguments, et l’importance politique de la maîtrise 
de la représentation des territoires dans la compré-
hension des enjeux sur le terrain des luttes. Les 
cartes, celles de facture militaire servant de base 
aux négociations entre la France et l’Italie au sortir 
de la Seconde Guerre mondiale ou celles, plus créa-
tives, voire esthétisantes (couverture de ce numéro), 
coproduites par les occupants de Notre-Dame-des-
Landes, constituent des ressources de premier ordre 
dans le cours des disputes à portée spatiale : servant 
autant à fixer qu’à faire bouger les lignes de force, 
les représentations graphiques des lieux disputés 
participent de la prétention, de quelque nature 
qu’elle soit, à faire valoir certains usages ou fonc-
tionnalités plutôt que d’autres. Les contributions de 
Frédéric Barbe et de Jean Rivière, en particulier 
les remarques méthodologiques et réflexives du pre-
mier, invitent à considérer les potentialités subver-
sives, tant sur le plan disciplinaire que politique, 
d’une géographie participative et appliquée, pouvant 
constituer un support pour l’autonomie des usagers 
des lieux. Mais ces potentialités subversives – ou 
d’autres liées à la production d’expertise – doivent 
être relativisées au regard de la capacité des acteurs 
institutionnels, et singulièrement de l’acteur éta-
tique, à redistribuer les règles du jeu par le recours 
au droit, qu’il s’agisse de redéfinir les frontières de 
l’espace national ou de (tenter de) clore par le vote 
un conflit d’aménagement, comme le montrent 
Lucie Bargel et Jean Rivière sur leurs terrains 
respectifs.

L’enrôlement des connaissances et des savoirs 
n’est pas seulement un outil de reconnaissance : 
c’est aussi un instrument de ralliement et de conso-
lidation du collectif. Plusieurs auteurs insistent sur 
le partage de savoirs, experts, sensibles ou pratiques, 
dans la constitution et la consolidation d’un groupe. 
On a vu plus haut que la production de connais-

sances avait été identifiée par Léa Sébastien 
comme l’une des deux variables de politisation des 
attachements aux lieux. Sa contribution rejoint 
les conclusions d’autres travaux présentés dans ce 
dossier, notamment celui de Julien Weisbein sur 
les « Gardiens de la côte », qui montre bien que la 
contribution des surfeurs à la sauvegarde d’un litto-
ral qu’ils fréquentent de manière très régulière, et 
dont ils ont une connaissance sensible, passe par le 
travail d’alerte, la transmission d’informations empi-
riques et l’acquisition de savoirs spécialisés suscep-
tibles d’alimenter une expertise qu’ils contribuent à 
fabriquer, et qui participent de leur propre constitu-
tion en tant que groupe.

Cette combinaison entre savoirs sensibles et 
« devenir expert » (Julien Weisbein) n’est cepen-
dant pas toujours possible, comme l’illustre le cas 
des cabaniers de Beauduc étudié par Laurence 
Nicolas. À la différence des surfeurs, ils ne dis-
posent ni des ressources sociales requises pour s’en-
gager dans un régime de « territorialité réflexive » 
(Melé, 2009), ni de relais organisationnels d’am-
pleur nationale, voire transnationale tels que l’ONG 
Surfrider Europe. S’il peut être partagé, y compris 
au-delà du cercle des proches, leur attachement au 
lieu et à un « art de vivre » au cabanon peine à 
faire émerger une action collective, d’autant plus 
que la communauté des occupants est traversée par 
un important clivage entre, d’un côté, les familles 
de pêcheurs ou les anciens ouvriers des salins, qui 
incarnent « la figure originelle et fondatrice de l’ap-
propriation », et les populations d’installation plus 
récente de l’autre. En revanche, lorsque ces clivages 
parviennent à être dépassés, notamment par l’enga-
gement dans un régime d’action militante, une com-
munauté de savoirs peut se constituer à partir d’une 
expérience réflexive des lieux occupés. À la ZAD 
de Notre-Dame-des-Landes (Frédéric Barbe), la 
« territorialité réflexive » emprunte ainsi d’autres 
voies que celle de l’acculturation au discours savant. 
Venant de l’expertise, certains militants font même 
le cheminement inverse en imaginant de nouvelles 
modalités d’agir, non pas au-dessus, mais avec les 
« habitants », en situation. La réalisation d’inven-
taires naturalistes participatifs, destinés à « passion-
ner les gens » et à leur faire découvrir les richesses 
de l’espace occupé, participe de cette démarche 
de construction d’une communauté de soins et 
d’échanges, indexée à des pratiques quotidiennes à 
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travers lesquelles se construit un rapport à la fois 
affectif et raisonné au lieu. Ici encore, la produc-
tion et le partage de connaissances par l’expérience 
sensible des lieux peuvent être vus comme des 
manières de faire (et de faire faire) de la politique 
« sans en avoir l’air » (Le Gall, Offerlé, Ploux, 2012).

Autour et au-delà du lieu :  
alliances et convergences

Les mobilisations visant à investir un espace pour 
le défendre, en subvertir les usages ou les visées ins-
titutionnelles sont susceptibles d’être interprétées 
comme autant de tentatives, non pas tant de clôture 
sur un groupe, que de maintien de certains modes 
d’être spatialisés – et dont l’autochtonie, qu’elle soit 
ou non un « capital » socialement reconnu (Retière, 
2003 ; Renahy, 2010 ; Franquemagne, 2010), n’est 
qu’une des figures possibles. Plutôt tournées vers la 
conservation de pratiques sociales ou collectives, ces 
mobilisations peuvent aussi s’ouvrir à de nouveaux 
usages et/ou à de nouveaux groupes d’acteurs. À ce 
titre, il semble fructueux de scruter comment les 
acteurs de ces mobilisations outillent leurs motifs 
protestataires d’une part et opèrent des jonctions 
avec d’autres luttes, passées et/ou présentes, voi-
sines et/ou éloignées, d’autre part.

Ce numéro invite à questionner les conditions 
dans lesquelles les acteurs parviennent à faire 
converger des causes autour d’un conflit de lieu 
ou, pour le dire autrement, à articuler des mobilisa-
tions inscrites dans des enjeux spatiaux (protection 
des espaces naturels, lutte contre les programmes 
immobiliers, etc.), à d’autres luttes, autour de lieux 
menacés d’altération ou de destruction, ou plus 
frontalement politiques, sectorielles ou catégorielles 
(Franquemagne, 2009). Certains articles du numéro 
s’attachent ainsi à explorer les situations propices à 
ce type de rapprochements, et à étudier le rôle que 
jouent les institutions dans la fabrique de ces jonc-
tions. Ils abordent aussi la question des ressources 
fournies par l’action publique territoriale, les milieux 
d’action et les normes qui en émergent (paysage, 
patrimoine, développement durable, etc.) pour dé-
singulariser une cause, rallier des soutiens et sta-
biliser des coalitions. Laurence Nicolas souligne 
ainsi combien l’occupation pourtant jugée abusive 
par les pouvoirs publics de certains pans de plages 
de Camargue rallie à sa cause des milieux populaires 

hétérogènes, des acteurs issus de milieux aisés ou 
du show-business, des élus locaux et des acteurs aux 
ressources culturelles fortes (artistes, architectes, 
intellectuels). Elle pointe aussi combien, en dépit 
d’une mobilisation « improbable » rendue possible 
par des formes d’agrégations socialement hétéro-
clites (Mathieu, 1999), les pratiques des cabaniers 
tendent à être de plus en plus décriées, confinées, 
standardisées selon les normes imposées en France 
par la politique du Conservatoire du Littoral. À ce 
sujet, il est notable d’observer combien compte, dans 
les différents conflits étudiés par les auteurs du dos-
sier, cet acteur institutionnel. En effet, par ses mis-
sions, ses modes d’action et le statut de ses agents, 
il imprime une marque tout à fait singulière dans la 
régulation des conflits affectant les espaces côtiers. 
Convoqué dans l’analyse par plusieurs auteurs du 
dossier (Chabert, Nicolas, Claeys et al.), cet 
établissement occupe depuis sa création en 1975, 
et plus encore depuis la loi Littoral de 1986, une 
place essentielle dans la gestion des disputes autour 
des projets risquant de porter atteinte à des espaces 
littoraux, fluviaux ou lagunaires menacés. Grâce à 
son assise juridique, ses instruments d’acquisition 
foncière et la reconnaissance dont il peut se pré-
valoir en matière écologique, le Conservatoire est 
susceptible d’opérer des arbitrages entre revendica-
tions diverses (activités de loisirs, professionnelles, 
résidentielles) et qui rendent sinon impossibles, du 
moins difficiles, les contestations. De manière plus 
générale, l’ensemble des textes proposés dans ce 
dossier montre l’importance, en dépit de certaines 
tendances au « retrait de l’État », des instruments et 
des normes étatiques, et plus largement, la prédomi-
nance des acteurs institutionnels (collectivités ter-
ritoriales, parcs, établissements publics, etc.) dans 
les destinées des lieux, les trajectoires des conflits 
les concernant et les arrangements susceptibles de 
concilier des pratiques divergentes.

Dans d’autres contextes, les jonctions entre 
mouvements sociaux se produisent grâce au multi-
positionnement des acteurs et des collectifs, la 
longue durée du conflit et/ou les intérêts conver-
gents autour de la préservation d’un site. Sur une 
période de quatre décennies, c’est notamment ce 
que Jean-Baptiste Chabert explore à propos des 
conditions sociales, résidentielles et politiques de 
convergence entre collectifs de riverains d’une part, 
et entre ces derniers et des représentants d’institu-



Stéphanie Dechézelles, Maurice Olive – Norois n° 238-239 (2016/1-2) p. 7-21

19

tions de protection du littoral et de la justice admi-
nistrative d’autre part. Frédéric Barbe montre 
qu’il en est de même dans le bocage nantais, et sur 
une période relativement longue. L’occupation de 
la « Zone à Défendre » est en effet la scène qui voit 
lutter des défenseurs de l’agriculture paysanne, des 
naturalistes convaincus de la richesse faunistique et 
floristique des zones humides, des militants écolo-
gistes critiques à l’égard des modèles consuméristes, 
hyper-mobiles ou capitalistiques de société, des acti-
vistes altermondialistes ou décroissants, des tenants 
de la participation et d’une démocratie locale plus 
inclusive, les uns aux côtés des autres. Les mots 
d’ordre visant à refuser les « Grands projets inutiles 
et imposés » de plus en plus souvent brandis à l’oc-
casion de grands projets d’aménagement (extension 
de l’aéroport de Nantes, mais aussi ligne LGV Lyon-
Turin, barrage de Sivens, etc.) traduisent bien ces 
fusions protestataires que peuvent générer certains 
lieux dont les usagers, habitants, habitués, amou-
reux – parfois en un même corps réuni – souhaitent 
assurer la défense ou la promotion.
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